
Commune de Campénéac

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :
En exercice : 19
Présents : 19
Votants : 19

Le 20 mars 2026, le Conseil municipal de la Commune de
Campénéac s’est réuni dans la salle du Conseil municipal sous la
présidence de Hania RENAUDIE, Maire, suivant convocation
transmise le vendredi 20 mars 2026 par voie dématérialisée.

En présence de  : CAILLARD Estelle, DELAROCHE Alexandra, DENIS Stéphane, DRAGON
Sandra, DUVAL Aurélien, GABARD Bruno, GOUPIL Evelyne, GRANDVALLET Chantal, GUERIN
Quentin, JUGEL Stéven, LE MOIGNE Nolwenn, LEBORGNE Frédéric, NOËL Pierre, O Denis,
PAISLEY Bernard, PONGERARD Pascale, REMY Louise, RENAUDIE Hania, WHITE Cécile

Secrétaire de séance : LE MOIGNE Nolwenn

2026-026 - Composition des commissions municipales et extra-municipales

Rapporteur : RENAUDIE Hania

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2121-22 et L. 2121-23 relatifs à
la création et à la composition des commissions municipales ;

CONSIDÉRANT que le conseil municipal peut, conformément aux dispositions légales, constituer des
commissions chargées d'étudier les questions soumises à son examen ;

CONSIDÉRANT que ces commissions sont convoquées par le maire ou son représentant, qui en est le
président de droit, et qu'elles désignent en leur sein un vice-président pour les présider en cas d'absence ou
d'empêchement du maire ;

CONSIDÉRANT que, dans les communes de plus de 1 000 habitants, la composition des commissions doit
respecter le principe de la représentation proportionnelle pour permettre une expression pluraliste des élus ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’adapter la structuration des commissions municipales pour répondre aux
enjeux actuels de la commune, notamment en matière de transition écologique, de modernisation des
infrastructures et de cohésion sociale ;

CONSIDÉRANT que la création de commissions thématiques spécifiques permettra une meilleure efficacité
dans l’étude et le suivi des dossiers ;

Madame Le Maire précise que chaque conseiller peut intégrer la commission de son choix.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DÉCIDE de créer les commissions municipales suivantes qui seront chargées d’étudier les questions
soumises au Conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres :

 



Commissions municipales Composition des commissions

Finances publiques

Préparation du budget.
Suivi du budget fonctionnement et investissement.
Evaluation des projets d’investissement.
Demandes de subventions.
Gestion du parc locatif.

Adjoint au Maire

Bruno GABARD

Stéphane DENIS

Denis O

Bernard PAISLEY

Pierre NOËL

Affaires scolaires

Ecoles.
Restaurant scolaire.
Accueil de loisirs périscolaire.
Transport scolaire.
Aide aux devoirs.

Adjoint au Maire

Nolwenn LE MOIGNE

Pascale PONGERARD

Estelle CAILLARD

Alexandra DELAROCHE

Evelyne GOUPIL

Vie associative

Soutien aux associations.
Gestion des salles.

Adjoint au Maire

Nolwenn LE MOIGNE

 

Frédéric LEBORGNE

Alexandra DELAROCHE

Denis O

Bruno GABARD

Aménagement, travaux et urbanisme

Gestion de la voirie et des bâtiments communaux.
Gestion différenciée des espaces verts.
Transition énergétique.

Adjoint au Maire

Pierre NOËL

Estelle CAILLARD

Aurélien DUVAL

Chantal
GRANDVALLET

Bernard PAISLEY

Bruno GABARD

Sandra DRAGON

Quentin GUERIN

Affaires sociales

Prévention et actions sanitaires.
Mutuelle communale pour les habitants.
Dispositif argent de poche.

Adjoint au Maire

Stéven JUGEL

 

Quentin GUERIN

Bernard PAISLEY

Pascale PONGERARD

Tourisme

Développement une politique touristique : axes et
moyens.
Promotion des atouts touristiques de la commune.
Mise en valeur du patrimoine communal

Adjoint au Maire

Cécile WHITE

Sandra DRAGON

Aurélien DUVAL

Quentin GUERIN

Evelyne GOUPIL



Collaboration étroite avec les associations du
patrimoine.

Louise REMY

Pascale PONGERARD

Culture

Programmation de saisons culturelles.
Organisation d'événements culturels.
Gestion Médiathèque : assurer le lien avec le
personnel et les bénévoles.
Soutien et développement des actions de
médiation autour du livre et de la lecture.

Adjoint au Maire

Cécile WHITE

Sandra DRAGON

Quentin GUERIN

Louise REMY

Communication

Diffusion des informations municipales.
Publications écrites : bulletin municipal,
newsletter.
Gestion des réseaux sociaux.
Création des documents graphiques (affiches,
flyers, etc).

Adjoint au Maire

Cécile WHITE

Alexandra DELAROCHE

Louise REMY

Pascale PONGERARD

Cérémonies et festivités

Organisation des cérémonies commémoratives,
protocolaires et festivités (marché de Noël, ...).
Proposition d'un programme annuel d'évènements.
Coordination de la logistique des évènements.
Relation presse liée aux cérémonies et festivités.

Conseillère municipale
déléguée

Sandra DRAGON

Estelle CAILLARD

Bruno GABARD

Quentin GUERIN

Frédéric LEBORGNE

Bernard PAISLEY

Pascale PONGERARD

Sécurité routière

Détermination des axes d'amélioration.
Proposition de projets d'aménagement.
Contribution aux actions de sensibilisation.

Maire

Hania RENAUDIE

Chantal
GRANDVALLET

Pierre NOËL

Bernard PAISLEY

 

 

Commissions extra-municipales Composition des commissions

Santé

Mise en oeuvre du projet de Pôle santé.
Valorisation des professionnels de santé.
Favoriser l'installation de nouveaux praticiens.

Maire

Hania RENAUDIE

Stéven JUGEL

Quentin GUERIN

Louise REMY



Chantal
GRANDVALLET

Bernard PAISLEY

Sophie JACQ

Nathalie TARDIVEL

Anne-Fleur RICHARD

Clément GUILLON-
VERNE

Sécurité et accessibilité des ERP

Assurer le suivi et la mise en oeuvre de la
réglementation relative aux ERP communaux.
Accompagner et la mise en oeuvre de la
réglementation relative aux ERP privés.

Maire

Hania RENAUDIE

Pierre NOËL

Chantal
GRANDVALLET

Denis O

Bernard PAISLEY

Bertrand CHEMIN

 

DÉCIDE de fixer la composition des commissions comme ci-dessus :

Le maire, membre et président de droit de chaque commission. En cas d’absence ou d’empêchement,
un adjoint au Maire ou un conseiller municipal délégué désigné au sein de la commission le remplace ;
Un nombre minimum de 3 et maximum de 10 membres élus par le conseil municipal en son sein, selon
les modalités de représentation proportionnelle au plus fort reste.

DÉCIDE de procéder à l’élection des membres des commissions municipales lors de la prochaine séance du
conseil municipal.

Pour : 19 Contre : 0 Abstention : 0

Fait et délibéré le 20 mars 2026

Le président de séance,
Hania RENAUDIE, Maire

Le secrétaire de séance,
Nolwenn LE MOIGNE, 2ème adjointe au Maire


